
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

STAGE DE FORMATION EN PRATIQUE CLINIQUE 

 

DHARAMSALA, INDE DU NORD - du 12 au 27 février 2011 
 

Objectif : Compléter le cursus des étudiants de MTC par une formation 

d’internat au diagnostic, à l’acupuncture et à la gestion des 

consultations, afin de faciliter le passage des études théoriques 

à la pratique en cabinet. 

Ce stage donne droit à l’attestation de formation clinique 

requise pour l’obtention du diplôme d’acupuncture du CEDRE. 

Participants : Ce stage s’adresse aux étudiants en acupuncture (3e année en 

cours ou passée), ainsi qu’aux étudiants d’autres écoles de MTC 

pouvant attester d’un niveau d’études théoriques équivalent 

(diagnostic et acupuncture). 

Lieu : Centre de soins de l’Institut Tibétain 

de Norbulingka  

à Dharamsala, Inde du Nord. 

 

Formateurs :  Franck Farnier, Steve Portal 

 

Déroulement : Voyage de 2 semaines comprenant  

un stage de 10 jours de pratique clinique effective avec : 

 

1. Exercices pratiques : localisation, puncture, prise de pouls,  

moxibustion, observation des langues, diagnostic, choix de  

traitements en acupuncture et pharmacopée. 

 

2. Consultations dirigées de patients : individuellement et en  

petits groupes, avec supervision par les formateurs.  

 

 

Collectif d’Etude,  

de Développement 

et de Recherche 

en Ethnomédecine  

 

Stage limité à 12 participants 

Date limite d’inscription : 15 septembre 2010 
 



Dharamsala 2011 - Informations générales 

 

Coût du stage : 2300 €   

Ce montant inclut  le billet d’avion, le bus Delhi-Dharamsala AR, ainsi que l’ensemble 

des frais de déplacement et d’hébergement sur le lieu de stage. Il n’inclut pas les 

frais de repas et boissons.  

Obligations :  Pas de vaccin obligatoire   

Passeport encore valide 6 mois après la date de retour  

Savoir parler l’anglais est un plus, mais n’est pas exigé 

Prévoir une disponibilité réelle du 10 au 28 février, tant que les 

réservations de vols ne sont pas établies 

Un document relatif aux aspects pratiques du séjour sera remis 

aux participants avant le départ.  

Dates de la pratique clinique : du 14 au 18 février et du 21 au 25 février 2011  

Nombre de places :   Stage limité à 12 participants  

Clôture des inscriptions :  15 septembre 2010   

Pourquoi un stage clinique en Inde ? 

Après le Bénin, le CEDRE a décidé de mettre en place cette formation de clinicat 

dans un nouveau pays où l’association HUMANITRAD a l’habitude d’apporter des 

soins en médecine traditionnelle chinoise à la population. 

A Dharamsala, cette population se compose essentiellement de réfugiés tibétains, 

ce qui ajoute une dimension symbolique particulière à ce stage de MTC.  

Les participants ont la totale responsabilité des patients qu’ils soignent, ce qui 

distingue ce stage d’internat des stages hospitaliers habituellement proposés en 

Chine, qui autorisent rarement une vraie prise en charge des patients (pour un coût 

de stage pourtant bien supérieur).  

 

Pour toute question : secretariat@cedre-fr.org /  04 75 56 69 10 (les lundi et mardi) 
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STAGE DE FORMATION EN PRATIQUE CLINIQUE 

DHARAMSALA, INDE - du 12 au 27 février 2011 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
 

À retourner à : CEDRE – 1 rue des Alpes – 26000 VALENCE  

 

Nom  _______________________________________________________________ 

Adresse _______________________________________________________________ 

Téléphone _____________________   Courriel      ______________________________ 

 Je m’inscris au stage de formation en pratique clinique du CEDRE qui se déroulera 

à Dharamsala, Inde, du 12 au 27 février 2011. 

 Je prends note du fait que le stage comprend dix jours d’enseignement et de 

pratique effective à l’intérieur du séjour, mais que les dates de départ et d’arrivée 

restent susceptibles de variations à plus ou moins 48 heures par rapport aux dates 

indiquées, en fonction des vols disponibles.  

 J’adresse ci-joint mon règlement de 2300 €, libellé à l’ordre du CEDRE. 

 Je prends note : 

- que mon inscription ne sera pas validée tant que mon règlement n’aura été 

effectué au complet et déposé par le CEDRE ; 

- que ce montant inclut les frais de transport et d’hébergement*  pendant 

toute la durée du séjour ; 

- que ce montant n’inclut pas les frais de repas, de boissons, les dépenses 

personnelles et tous les frais occasionnés par choix individuel, collectif ou 

touristique. 

 Je note que le CEDRE conservera dans tous les cas 300 € d’arrhes en cas de 

désistement de ma part avant le début du stage.   

   *  Hébergement en chambres à deux ou trois lits. Possibilité d’hébergement en chambre 

seule, moyennant un supplément de 10 € par nuit, à la charge du participant. Si vous 

souhaitez un hébergement en chambre seule, nous en informer dès l’inscription en cochant 

cette case  

 

Mention manuscrite « Lu et approuvé » : 

 

 

Date :      Signature : 

 


